
Les drailles des Crozes

Les sentiers de Cabrières

Fiche
Petit coin de paradis niché au cœur de l’Hérault, la destination Languedoc, Cœur 
d’Hérault vit au rythme de l’œnotourisme. Ici, on côtoie le grandiose avec une offre 
patrimoniale remarquable (périmètre Grand Site de France en projet), et l’excellence 
avec ses appellations AOC et IGP engagées. 1 300km2 de dépaysement garanti : 
gardez les yeux grands ouverts et les papilles en éveil, c’est parti !

u  Cabrières, à 55 km à l’ouest de 
Montpellier par les A 750, A 75 
direction Clermont-l’Hérault 
(sortie n°57), D 609 (traverser 
Clermont-l’Hérault), D 908 (passer 
Villeneuvette) et D 15 (direction 
Cabrières).

u  (GPS : N 43°34’21.5’’ – E 3°21’49.2’’) 
face à la cave coopérative.

u  Sur le territoire de la commune de : 
Cabrières.

Respecter le travail des vignerons, ne pas grappiller.  
Rester sur les chemins balisés. Bien suivre le balisage. 
Prévoir une réserve d’eau suffisante et se protéger du soleil. 
Prévoir des chaussures de marche adaptées à la randonnée. 
Respecter le milieu naturel, les propriétés privées, traversée de pâturage, bien 
refermer les clôtures.  
En période de chasse, rester vigilant et respecter les panneaux indiquant les 
chasses en cours : pour tous renseignements, contacter la FDC34 :  
04 67 42 41 55, contact@fdc34.com, fdc34.com. 
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Itinéraire à l’initiative du Syndicat de l’AOP Languedoc Cabrières, aménagé, 
entretenu et balisé par la Communauté de Communes du Clermontais, avec l’appui 
technique du Comité Départemental de la randonnée pédestre de l’Hérault et le 
soutien du Conseil Départemental de l’Hérault.

D
u 

pa
rk

in
g 

 
, 

pr
en

dr
e 

la
 D

 1
5 

en
 d

ire
ct

io
n 

de
 C

le
rm

on
t-

l’H
ér

au
lt,

 
dé

pa
ss

er
 l

a 
m

ai
rie

 e
t 

to
ur

ne
r 

à 
ga

uc
he

 s
ur

 l
a 

D
 1

24
E4

 v
er

s 
le

s 
Cr

oz
es

. 
M

ar
ch

er
 q

ue
lq

ue
s m

èt
re

s e
t i

gn
or

er
 d

e 
su

ite
 à

 d
ro

ite
 la

 ru
e 

du
 C

he
m

in
 V

ie
ux

 
(s

ép
ar

at
io

n 
d’

av
ec

 le
 c

irc
ui

t P
R 

« 
Le

s 
cr

êt
es

 d
e 

Vi
ss

ou
 »

).

M
on

te
r e

n 
di

re
ct

io
n 

de
 l’

ég
lis

e.
 À

 la
 fo

nt
ai

ne
, p

ar
tir

 à
 g

au
ch

e 
to

uj
ou

rs
 v

er
s 

le
s C

ro
ze

s. 
D

ép
as

se
r l

e 
ci

m
et

iè
re

 e
t s

’a
va

nc
er

 su
r 1

00
 m

. S
’e

ng
ag

er
 à

 g
au

ch
e 

su
r 

le
 c

he
m

in
 d

u 
Ch

ât
ea

u.
 F

ra
nc

hi
r 

un
 r

ad
ie

r 
et

, p
eu

 a
pr

ès
, q

ui
tt

er
 la

 p
is

te
 

pa
r u

n 
se

nt
ie

r à
 g

au
ch

e,
 e

n 
ig

no
ra

nt
 la

 la
rg

e 
pi

st
e.

Le
 s

en
tie

r 
s’é

lè
ve

 a
u-

de
ss

us
 d

e 
la

 v
ig

ne
 e

n 
lis

iè
re

 d
u 

bo
is

. À
 u

n 
ru

is
se

au
, 

em
pr

un
te

r 
le

 c
he

m
in

 d
e 

ga
uc

he
 e

nt
re

 d
es

 m
ur

et
s. 

Il 
re

tr
ou

ve
 p

lu
s 

ha
ut

 le
 

se
nt

ie
r 

pr
éc

éd
em

m
en

t 
qu

itt
é.

 E
n 

fin
 d

e 
m

on
té

e,
 g

rim
pe

r 
à 

ga
uc

he
 p

ar
 u

n 
se

nt
ie

r a
m

én
ag

é 
(m

ar
ch

es
) e

t r
ej

oi
nd

re
 le

 c
ol

 d
e 

la
 C

is
te

rn
e.

>
Ac

cè
s 

à 
la

 p
la

te
fo

rm
e 

so
m

m
ita

le
 d

u 
ch

ât
ea

u 
(a

lt.
 2

93
 m

) 
(2

0 
m

n 
al

le
r/

re
to

ur
) 

: 
re

st
er

 s
ur

 l
e 

ch
em

in
 (

 :
 n

e 
pa

s 
s’a

pp
ro

ch
er

 d
u 

bo
rd

 d
es

fa
la

is
es

) :
 p

oi
nt

 d
e 

vu
e 

 s
ur

 le
 p

ic
 d

e 
Vi

ss
ou

, l
e 

vi
lla

ge
 d

e 
Ca

br
iè

re
s 

et
, a

u 
su

d,
 s

ur
 la

 S
ou

re
ill

é 
d’

Iz
ar

ne
 e

t l
a 

va
llé

e 
de

s 
Pi

tr
ou

s.

D
es

ce
nd

re
 fa

ce
 s

ud
 d

u 
ch

ât
ea

u,
 p

as
se

r l
’a

nc
ie

n 
pu

its
. L

e 
se

nt
ie

r c
ai

llo
ut

eu
x 

 lo
ng

e 
le

s 
pr

em
iè

re
s 

ru
in

es
. T

ra
ve

rs
er

 l’
an

ci
en

 v
ill

ag
e 

pa
r u

n 
ch

em
in

 re
c-

til
ig

ne
, l

a 
ru

e 
pr

in
ci

pa
le

 (n
e 

pa
s 

pé
né

tr
er

 d
an

s 
le

s 
ru

in
es

). 
Co

nt
in

ue
r p

ar
 u

n 
se

nt
ie

r e
n 

ba
lc

on
 s

ur
 la

 v
al

lé
e 

de
s 

Pi
tr

ou
s 

(
 p

oi
nt

 d
e 

vu
e 

su
r l

e 
vi

gn
ob

le
). 

Tr
av

er
se

r u
ne

 la
nd

e 
et

, p
eu

 a
va

nt
 u

n 
co

l b
ie

n 
m

ar
qu

é,
 d

es
ce

nd
re

 à
 g

au
ch

e 
so

us
 la

 p
is

te
. E

nv
iro

n 
15

0 
m

 p
lu

s l
oi

n,
 re

jo
in

dr
e 

la
 p

is
te

 p
rin

ci
pa

le
 e

t, 
en

 fa
ce

, 
po

ur
su

iv
re

 la
 d

es
ce

nt
e 

ju
sq

u’
au

 «
 ja

rd
in

s 
de

 N
or

be
rt

 »
.

La
is

se
r à

 g
au

ch
e 

le
 d

ép
ar

t 
du

 P
R 

« 
Ba

la
de

 M
éd

ié
va

le
 »

 e
t 

po
ur

su
iv

re
 s

ur
 la

 
pi

st
e 

su
r 1

50
 m

.

Co
nt

in
ue

r 
ju

sq
u’

à 
la

 r
ou

te
. A

lle
r 

à 
dr

oi
te

, e
t 

de
 s

ui
te

 à
 g

au
ch

e.
 M

on
te

r 
en

 
di

re
ct

io
n 

du
 c

hâ
te

au
 d

es
 D

eu
x 

Ro
cs

. D
ép

as
se

r l
e 

M
as

 R
ou

ch
. Q

ui
tt

er
 la

 ro
ut

e 
à 

dr
oi

te
 p

ou
r m

on
te

r d
e 

su
ite

 à
 g

au
ch

e 
su

r u
ne

 a
nc

ie
nn

e 
dr

ai
lle

 ju
sq

u’
à 

un
 

ca
rr

ef
ou

r, 
ap

rè
s 

un
e 

vi
gn

e.

M
ar

ch
er

 s
ur

 2
00

 m
 s

ur
 l

a 
pi

st
e 

de
 g

au
ch

e.
 L

a 
qu

itt
er

 p
ou

r 
de

sc
en

dr
e 

à 
ga

uc
he

 s
ur

 u
ne

 d
ra

ill
e 

en
 s

ou
s-

bo
is

. C
ou

pe
r 

la
 p

is
te

 e
t 

po
ur

su
iv

re
 e

n 
fa

ce
 

po
ur

 g
ag

ne
r l

e 
ha

m
ea

u 
de

s 
Cr

oz
es

. P
ar

 la
 ru

e 
du

 F
ou

r, 
re

jo
in

dr
e 

la
 p

la
ce

. E
n 

fa
ce

, t
ra

ve
rs

er
 le

 ru
is

se
au

 e
t, 

pa
r l

a 
ru

e 
de

s C
au

ss
in

es
, m

on
te

r j
us

qu
’à

 la
 p

is
te

. 
La

 su
iv

re
 à

 g
au

ch
e 

su
r 1

50
 m

, p
ui

s g
rim

pe
r à

 d
ro

ite
 su

r u
ne

 d
ra

ill
e 

co
up

an
t l

a 
pi

st
e 

pa
r d

eu
x 

fo
is

. D
éb

ou
ch

er
 s

ur
 la

 p
is

te
, s

e 
di

rig
er

 e
n 

fa
ce

 v
er

s 
le

s 
vi

gn
es

 
de

 P
ue

ch
 C

am
 (

 v
ue

 s
ur

 le
 M

as
 R

ou
ch

 e
t 

le
 p

ito
n 

du
 C

hâ
te

au
, l

e 
m

on
t 

Sa
in

t-
Cl

ai
r à

 S
èt

e 
au

 fo
nd

).

Pl
us

 lo
in

, s
’o

rie
nt

er
 à

 g
au

ch
e 

et
 c

he
m

in
er

 d
an

s 
le

 s
ou

s-
bo

is
 (c

ha
rb

on
ni

èr
es

) 
su

r 2
 k

m
. P

ar
ve

ni
r à

 u
n 

ca
rr

ef
ou

r a
u 

ni
ve

au
 d

’u
n 

co
l (

pa
lo

m
bi

èr
e)

. D
es

ce
nd

re
 

à 
ga

uc
he

 p
ar

 u
n 

se
nt

ie
r 

ra
vi

né
 e

t 
ga

gn
er

 la
 p

is
te

 d
’a

cc
ès

 à
 L

au
rio

l (
ar

riv
ée

 
de

 la
 v

ar
ia

nt
e)

.

Po
ur

su
iv

re
 e

n 
fa

ce
 p

ar
 la

 p
is

te
 m

on
ta

nt
 e

n 
la

ce
ts

. P
as

se
r 

de
va

nt
 le

s 
ru

in
es

 
du

 m
ou

lin
 d

e 
Ti

bé
re

t (
ne

 p
as

 p
én

ét
re

r d
an

s 
le

s 
ru

in
es

). 
À

 la
 fo

ur
ch

e,
 re

st
er

 
en

 fa
ce

, l
on

ge
r l

a 
pl

an
ta

tio
n 

de
 ré

si
ne

ux
 d

e 
la

 To
m

be
 d

’Iz
ar

ne
. A

lle
r e

nc
or

e 
à 

ga
uc

he
 à

 la
 fo

ur
ch

e 
su

iv
an

te
 e

t m
ar

ch
er

 2
00

 m
.

Q
ui

tt
er

 l
a 

pi
st

e,
 t

ra
ve

rs
er

 u
ne

 p
ra

iri
e.

 M
on

te
r 

le
 s

en
tie

r 
ro

ca
ill

eu
x 

du
 

So
ur

ei
llé

 d
’Iz

ar
ne

. D
es

ce
nd

re
 v

er
s u

n 
pe

tit
 c

ol
 e

t r
em

on
te

r e
n 

fa
ce

. A
pr

ès
 u

n 
pa

rc
ou

rs
 e

n 
cr

êt
e 

(
 v

ue
 su

r l
a 

m
er

, l
e 

vi
gn

ob
le

 e
t l

e 
vi

lla
ge

 d
e 

Ca
br

iè
re

s, 
le

 
pi

to
n 

du
 C

hâ
te

au
 e

t l
e 

pi
c 

de
 V

is
so

u 
au

 fo
nd

), 
de

sc
en

dr
e 

en
 p

en
te

 ra
id

e 
 

ve
rs

 la
 v

al
lé

e 
de

s 
Pi

tr
ou

s. 
Tr

av
er

se
r l

e 
ru

is
se

au
 e

t r
ej

oi
nd

re
 la

 ro
ut

e.
 À

 d
ro

ite
, 

re
jo

in
dr

e 
la

 D
15

 p
ui

s 
le

 p
ar

ki
ng

.

1 2

6 7 8 9

3

10

4 5
5 h

17 
km    

difficile

Saint-Pons-de-Thomières

Béziers

MontpellierClermont-l’Hérault

Cabrières

INFOS

u   Syndicat de Défense de l’AOP Languedoc Cabrières
04 67 88 91 65, www.cabrieres-en-languedoc.com

u  Office de tourisme du Clermontais
04 67 96 23 86, www.destination-salagou.fr

u  Mairie de Cabrières
04 67 96 07 96, www.cabrieres.fr

u  Comité Départemental de la Randonnée Pédestre de l’Hérault 
04 67 67 41 15, www.ffrandonnee34.fr
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« ROSÉ PAR NATURE, ROUGE PAR CULTURE »
S’il est une formule qui convient au vignoble de Cabrières, c’est bien  
celle-ci ! Depuis plus d’un demi-siècle, les rosés font la renommée de ces 
terres de schistes, dont les nuances colorent les coteaux escarpés de bruns, 
d’ocre et d’or. Le cinsault, cépage phare dans leur élaboration, a trouvé sa 
terre d’élection. Il tutoie la syrah, le grenache, le mourvèdre et le carignan, la 
gamme des cépages requis pour élaborer, ici, de grands vins rouges amples 
et puissants. Amarré à ces deux couleurs, Cabrières offre une personnalité 
bien à part en Languedoc. Situé au centre du département de l’Hérault, à 
huit kilomètres environ de Clermont-l’Hérault, il y a un côté insulaire dans 
ce vignoble. Niché sur les versants accidentés du pic de Vissou, dont la 
silhouette, très reconnaissable, culmine à 480 mètres d’altitude, il forme un 
cirque fermé adossé à ce dernier. Il partage ce territoire préservé avec une 
flore aux senteurs de garrigue, de thym, de genévrier et de chêne vert et 
une faune faite d’espèces rares comme l’hirondelle des rochers, la fauvette 
pitchou et le merle bleu. Chut... ce terroir aime le silence et invite dans les 
vins toute sa magie.

LE HAMEAU DES CROZES
Situé à 4 km du village de Cabrières, le hameau des Crozes est constitué 
par un bel ensemble de maisons construites en schiste ou en travertin. 
L’église romane du xe siècle, dont on peut admirer l’abside pentagonale, 
est un petit joyau du roman languedocien ! Citée dans les textes en 990 
au moment de la vente que fit le vicomte de Béziers à l’abbaye de Saint-
Thibéry, la construction n’a été achevée qu’au xiie siècle. Les voûtains et 
arcs de l’abside témoignent d’une réfection aux xiiie et xive siècles. Elle a été 
classée monument historique en 1980. L’église a été entièrement restaurée 
en l’an 2000. Situé au cœur du hameau, le four banal a été jusque dans 
les années 1930, un lieu de rencontres et d’échanges entre les habitants. 
Restauré en 1994, il est encore utilisé lors de fêtes locales.
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LE SITE DE TIBERET
Tiberet se présente aujourd’hui comme une grosse ferme abandonnée 
située en bordure d’un petit plateau calcaire dominant le début de la vallée 
des Pitrous. Une source abondante et pérenne coulait à une centaine de 
mètres environ des bâtiments qui, au cours des millénaires, a constitué 
le plateau calcaire en déposant des couches successives de tuf, donnant 
ainsi son nom d’origine au site, Tiveret, l’endroit où il y a du tuf. C’est au 
milieu du xiie siècle que Tiberet va connaître son âge d’or. En effet, vers 
1150, les Chevaliers de l’Ordre du Temple, appelés les Templiers fondent 
sur le site une Maison secondaire dépendante dans un premier temps de 
la Commanderie de Sainte-Eulalie de Cernon puis de celle de Pézenas, et 
y bâtissent une église imposante (Sainte-Marie de Tiveret). Les Templiers 
construisent aussi, dans la falaise, trois moulins à blé superposés alimentés 
en eau depuis la source par un ingénieux système hydraulique, dont au 
moins un fonctionnera jusqu’au milieu du xixe siècle. Après la dissolution 
de l’Ordre, Tiberet sera promu au rang de « château » et deviendra la 
propriété de diverses familles dont les chefs prendront tous le titre de 
seigneur de Tiberet, et ce, jusqu’à la Révolution. Devenu « bien national », 
le site sera ensuite revendu à divers propriétaires privés dont un qui, en 
1837, reconstruira les bâtiments d’une exploitation agricole sur les ruines 
de l’ancienne église, donnant à Tiberet son aspect actuel.

À DÉGUSTER

u  Caves de l’Estabel, 04 67 88 91 65, www.estabel.fr,  
ouvert tous les jours du lundi au samedi (9h-12h et  
14h-18h), dimanche et jours fériés (10h-12h et 15h-18h).  
Fermé 1er janvier , 1er mai, 25 décembre.

u  Château des Deux Rocs et Le Clos du Temple, 04 68 45 28 50, 
www.gerard-bertrand.com (attention, pas de vente de vin sur place, 
production uniquement).

u  Clos Romain, 06 11 37 05 01, clos-romain.fr.
u  Mas Coris, 06 74 14 88 91, www.mascoris.com.
u  Mas de Valbrune, 06 86 28 99 50, masdevalbrune.com, (pas de 

vente de vin sur place, accueil au caveau de Tressan, au 5 impasse 
des mûriers sur RDV).

LE COMPORTE

u  Partez à l’aventure avec Le Comporte ! Ce 
sac à dos unique et durable, accompagné de 
son matériel de découverte, vous est prêté 
gratuitement pour mettre vos cinq sens en éveil 
au cours de votre randonnée.  
Plus d’infos : www.languedoc-coeur-herault.fr

À SAVOIR / À DÉCOUVRIR

u  Épicerie « Au P’tit Marché », 19 avenue de Clermont,  
04 67 88 10 38.

u  « Apprenti-explorateur à Cabrières » : balade ludique et familiale 
pour les enfants de 4 à 12 ans, infos : www.destination-salagou.fr 
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